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RESIDENCE DES ARDOISIERES
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 04  MARS 2013

L’an deux mille treize, le 4 mars à 19h00, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires de la 
résidence DES ARDOISIERES située rue des Combattants, n° 60 se sont réunis pour une assemblée 
générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant:

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée
3) Rapport du conseil de copropriété
4) Nomination du conseil de copropriété
5) Approbation du Procès verbal de l’AG du 27/02/2012
6) Approbation des comptes au 31/12/2012
7) Nomination d'un vérificateur aux comptes
8) Fonds de roulement
9) Fonds de réserve
10) Sinistre infiltration A01/communs
11) Mise en concordance entre les statuts et le règlement de copropriété
12) Divers

Présents:   

Mr COLLARD, Mr et Mme BAUDOIN, Mme COPPINE,  Mme DELCORTE, Mr DELHAISE

Représentés     :  

Mr PLAINCHAMP (représenté par Mr DELHAIZE)

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée

Tous  les  copropriétaires  présents,  ont  signé  la  feuille  de  présences.  Le  syndic  vérifie  que 
l’assemblée  est  régulièrement  constituée  pour  pouvoir  délibérer.6  sur  6  sont  présents  ou 
représentés, leur quote-part représente  1000/1000ème.
La séance est déclarée ouverte.

2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée

Mr DELHAISE est désigné Président de l’Assemblée. Le Syndic est désigné Secrétaire.

3) Rapport du conseil de copropriété

Le conseil de copropriété n’émet aucune remarque.

4) Nomination du conseil de copropriété

Mme DELCORTE et Mme COPPINE sont d ésignés membres du conseil de copropriété.

5) Approbation du Procès verbal de l’AG du 27/02/2012

Le PV est approuvé à l’unanimité.

6) Approbation des comptes au 31/12/2012

Le syndic explique la manière de répartir les dépenses communes de la copropriété.
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Mme COPPINE se questionne sur la dépense de l'eau des communs. Le syndic explique qu'il s'agit des 
frais inhérents à la location des 2 compteurs d'eau.

Mr DELHAISE se questionne sur le sinistre infiltration. L'assurance prend en charge la totalité des  
frais.  Un forfait  supplémentaire  de 200€  pour la  remise en état  du  mur sous  l'escalier  du  hall 
commun est également pris en charge. Le syndic les inclura dans le fonds de roulement  de chaque 
copropriétaire pour l'année  2013.

Les comptes sont approuvés à l’unanimité.

7) Nomination d'un vérificateur aux comptes

Mr PLAINCHAMP a vérifié les comptes en date du 18/02/13.
Il reste vérificateur aux comptes. 

8) Fonds de roulement

Le syndic propose un fonds de roulement établit sur base du budget 2013.
Il est décidé les avances trimestrielles suivantes : 
- Mr COLLARD : Avance trimestrielle de 250€
- Mme DELCORTE : avance trimestrielle de 350€
- Mme COPPINE : avance trimestrielle de 260€
- Mr PLAINCHAMP : avance trimestrielle de 250€
- Mr DELHAISE : avance trimestrielle de 275€
- Mr BAUDOIN : avance trimestrielle de 200€. 

Les avances sur le fonds de roulement sont à  payer sur le compte IBAN BE65 3630 8588 9496 aux 
dates suivantes : 01/04/2013 – 01/06/2013 – 01/09/2013 – 01/12/2013

9) Fonds de réserve

L’Assemblée ne souhaite pas alimenter de fonds de réserve cette année. Le point est reporté à la  
prochaine Assemblée Générale.

10) Sinistre infiltration   A01/  communs  

Le sinistre est clôturé. La totalité des frais est prise en charge par l'assurance de la copropriété qui  
se retournera contre les sous-traitants responsables.
 
11) Mise en concordance entre les statuts et le règlement de copropriété

Le syndic précise que cette mise en concordance est obligatoire et a un coût notarial s'élevant entre  
700 et 1000€. 
Les copropriétaires ne souhaitent pas faire cette mise en concordance actuellement. 
L'assemblée accepte à l'unanimité. (vote n°1)

12) Divers

Mme COPPINE souhaite le réglage de la lampe extérieure dans la cour arrière.
Mme COPPINE souhaite que le muret abîmé soit réparé. Mr DELHAIZE se charge la réparation. 
Mr BAUDOIN se propose à nouveau d'entretenir la haie dans la cour à l'arrière. L'assemblée accepte 
et le remercie.

La séance est levée à 20h00.

Le Syndic,
Bureau ROSSIGNOL sprl
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